Questions diverses – CSA SD  1D Jeudi 26 mars 2026
	Questions diverses
	Suivi par
	réponse

	Remplacement dans le 1er degré :

• Quel est le taux de remplacement lors des différentes périodes, par circonscription ?

• Quel est le nombre d’absences supérieures à un mois ?

• Quel est le nombre d’absences d’une semaine ?

• Quel est le nombre d’absences d’un jour ?
	DIPER
	1ère période :

- AT : 100%

- HC : 100%

- MIM : 100%

- DSA : 99.74%

- DCL : 100%

- TYR : 100%

- MDM : 100%

2ème période :

- AT : 98.28%

- HC : 100%

- MIM : 100%

- DSA : 96.80%

- DCL : 88.69%

- TYR : 84.85%

- MDM : 100%

3ème période :

- AT : 95.91%

- HC : 99.41%

- MIM : 99.80%

- DSA : 99.31%

- DCL : 96%

- TYR : 96.06%

- MDM : 98.57%

Pas de suivi des durées des absences dans les circonscriptions. Un indicateur qui sera mis en place avec la centralisation de l’information en DSDEN. 

	Titulaires remplaçants :

• Pourquoi certains TR ont-ils reçu un nouvel arrêté de nomination pour la rentrée

2026 ?

• Quelle est la différence entre « rattachement administratif » et « affectation poste

principal / poste secondaire » ?

• Quelles seront les conséquences de la gestion par la DSDEN des remplaçants pour les

secrétaires de circonscription ?

• Les TRS seront-ils en mesure de carte scolaire ou en maintien sur leur poste avec un

changement de mission ?
	DIPER
	Comme expliqué lors du CSA du 6 février, la création de la zone départementale devait se faire avant la fin du mois de février, ce qui a généré d’office un nouvel arrêté d’affectation au 01/09/26 pour les TR affectés à titre définitif. 

Le rattachement administratif désigne l’école ou la circonscription dont dépend l’enseignant pour la gestion de sa carrière et de ses déplacements. L’affectation principale désigne l’école où le TR exerce la majorité de son temps de travail. 

La départementalisation entraîne pour les Landes une gestion centralisée en DSDEN. Les TR ne seront plus en contact avec les secrétaires de circonscription concernant le remplacement, il y aura 3 gestionnaires dédiées à la DIPER. Le supérieur hiérarchique des TR reste l’inspecteur de circonscription. Les TR continueront à être missionnés autour de leur RAD, mais pour ceux qui sont actuellement en limite de circonscription, celle-ci n’existera plus.

Aucun changement pour les TRS qui ne sont pas concernés par la déspécialisation.

	Formation :

• Combien y aura-t-il de PES l’an prochain et donc combien de « berceaux » réservés ?

• Quelles seront les modalités de formation pour PE stagiaires sortant de licence ?

• Quelle est la date prévue pour le Conseil de Formation ?
	ADASEN
	· Il n’est pas possible à ce stade de quantifier le nombre de PES (fonctionnaire stagiaire) de l’an prochain (50%, 100% et lauréats issus du concours Licence). Une quarantaine de postes seront réservés comme cette année.

· Deux profils de lauréats seront issus du concours Licence :

1. Niveau licence > élèves fonctionnaires (INSPE + stages chez MAT)

2. Niveau Master > fonctionnaires stagiaires (50% et 100%)

La date d’un prochain conseil de formation pourrait être le 16 juin. A confirmer.

	Mouvement :

• Quelles sont les règles précises de mesure de carte scolaire lors d’une suppression de poste dans un RPI ?
	DIPER


	Le poste à supprimer est identifié dans l'une des écoles du RPI.

C'est l'enseignant arrivé en dernier au sein de cet établissement qui fera l'objet d'une MCS.

Il pourra bénéficier d'une priorité absolue sur un poste précis ou dans l'une des écoles du RPI où le poste est supprimé (à saisir dans ses vœux en rang 1) + d'une bonification de points sur tous ses autres vœux.



	Accompagnement – AESH :

• Combien d’élèves avec notification depuis septembre ? Combien d’élèves sans AESH ? Combien d’heures notifiées non accompagnées ?

• Quel est le nombre d'AESH en Congé Maladie de plus d’un mois ?
	IEN EI
	+ 332 élèves notifiés, depuis septembre 2025

125 élèves sans AESH au 25 mars

35 AESH 

	Questions Ecole Inclusive :

· Quels sont les principaux axes de la politique d’école inclusive dans le département pour l’année à venir ? 

· Quel bilan faites-vous des affectations d’élèves selon les notifications MDPH sur l’année écoulée ?

· Existe-t-il des retards ou des difficultés récurrentes dans l'affectation des élèves ? Si oui, comment sont-elles prises en charge ? Quelle projection pour lever ces difficultés ?

· Combien de PE sont mis·es à disposition de la MDPH ?

· Combien d’ERSEH sur le département ? Nombre de dossiers moyens/ERSEH ?

· Où en est le déploiement du LPI dans le département ?

· Combien de situations sont suivies par le SDEI ? Combien d’écoles sont accompagnées par le SDEI ? 

· En quoi consiste exactement l’accompagnement par le SDEI ? (combien de visites à l’école ? du temps de concertation ?)

· Quand les collègues sauront s’ils partent en formation CAPPEI pour la rentrée 2026 ?
	IEN EI
	Le déploiement de 16 PAS en 2 phases R26 et 

R27.

Feuille de route à venir (juin 2026).

Le calendrier des affectations a été étendu pour s’adapter au calendrier de la MLPH.
2 postes mis à la disposition à la MLPH pour la rentrée 2026. Cette année, 2025/2026, un renfort a été missionné par la DSDEN pour aider la MLPH.

16 ERSEH

En moyenne : 240 dossiers avec des disparités entre secteur urbain et secteur rural.

Le suivi par le SDEI dépend des situations et en lien avec l’équipe de circonscription, dans le respect du protocole départemental. 
Le nombre de visites dépend des situations et du travail en lien avec les CPC RS. Les modalités sont variées pour répondre à la diversité des besoins des enseignants : constellations sur l’année, visites conjointes ou individuelles, interventions de personnes ressources avec Appuiscol, présence aux ESS, lien avec les partenaires…
Information transmise aux intéressés avant le 31 mars.



	Questions RASED :  

· Nombre total d'élèves scolarisé·es dans le département ? 

· Nombre de postes Enseignant.es Spécialisé.es Dominante Relationelle (ESDR) ? de postes Enseignant.es Spécialisé.es Dominante Pédagiogique (ESDP) ? 

· Nombre de postes non pourvus ES DR ? ES DP ? des faisant fonction ? 

· Nombre de postes psy EN ? Nombre de postes non pourvus par des titulaires psys EN ? 

· Les postes psy EN non pourvus par des titulaires sont-ils pourvus par des contractuel·les ?

· Qu’en est-il des bilans pour CDOEA ? Comment les parents peuvent-ils faire ? Quelle réponse l’institution leur apporte ? 
	IEN EI
	Environ 30 000 pour le 1er degré public.

25 PE dominante pédagogique

8 PE dominante relationnelle

0 ES DR

0 ES DP

24 Psy EN

5 contractuels

Cf réponse ci-dessus.

En cours pour des sollicitations au niveau départementale.
Sollicitations de Psy En des circonscriptions proches.

	Questions ULIS (1er et second degré)
· Nombre de dispositifs en 25/26 ?

· Existe-t-il des listes d’attente pour accéder aux ULIS, Si oui, précisez si c’est le cas pour le 1er ou le 2nd degré 
	IEN EI
	32 ULIS 1er degré

45 ULIS 2d degré

Pas de liste d’attente dans le 1er degré.

Attente de 6 mois à 1 an pour le 2d degré.

	Questions UEMA/UEEA
· Nombre total d’élèves du département disposant d’une notification UEMA/UEEA, même non satisfaite ?

· Solutions proposées aux élèves notifié.es n’ayant pas de place dans ces dispositifs ?

· Perspectives d’évolution de ces dispositifs ?
	IEN EI
	Les notifications sont transmises aux ESMS.
Pas de visibilité sur les listes d’attente des ESMS
La MLPH notifie une proposition alternative (AESH / ULIS)

Il n’y a pas de logique de filière pour les élèves TSA. UEEA n’est pas la suite de l’UEMA. 


	Questions UP2A
Nombre de dispositifs sur le département (2025/2026) : 

· dans le premier degré : 

· en collège : 

· en lycée : 

Quelles sont les modalités d’intervention (itinérance ou poste fixe, les 2) ? 

Quelles évolutions sont annoncées pour ces dispositifs (création, fermeture, extension des zones d’intervention, évolution des missions ...) ? 
	DOS
	CLG : 2 dispositifs

Lycée : 1 dispositif

Information IEN IO

Information IEN IO

	Questions UPS 1er et 2nd degré
· Quel est le nombre de dispositifs pour les EFIV (élèves issus de familles itinérantes ou de voyageurs) et EANA ? 

· Quel est le nombre d’ETP pour ces dispositifs ?

· Quel est le nombre d’élèves bénéficiant de ces dispositifs ? 

· Le nombre de personnel

· Modalités d’intervention (camion itinérant travaillant sur les aires de voyage, poste fixe dans un établissement, intervention en inter-degré, que pour le 1er degré ...?)

· Quelles évolutions sont annoncées pour ces postes ? 


	DOS
	Information IEN IO

6.5 ETP
Information IEN IO
Information IEN IO
Information IEN IO
Information IEN IO

	Questions ESMS 
· Nombre d’ESMS, besoins en termes d’évolution (places, recrutement de professionnels, accessibilité ...) : 

· Nombre de postes EN dans les ESMS (CMPP, IME, DITEP, Sessad ... à préciser) et tendance de l’évolution de ces postes : 

· Quelle est la situation départementale concernant l’intégration des dispositifs du secteur médico-social en transformation dans le cadre scolaire (par exemple : dispositifs intégrés dans les établissements scolaires, IME dans les murs…) ?

· Quelles collaborations sont mises en place avec les structures médico-sociales ? Des formations interprofessionnelles sont-elles mises en place (qui finance ?) Des concertations sont-elles mises en place ? 

· Quels sont les liens avec les collectivités territoriales pour l’aménagement bâtimentaire des locaux scolaires dans cette dynamique ?
	IEN EI
	5 IME 

1 IEM

4 DITEP
35,5 PE en SESSAD / IME / DITEP / IEM / CMPP

Implantation d’UEE dans les établissements scolaires.

Projet R26 : UEE au LEA
Existence de formations interprofessionnelles au sein des établissements financées par l’ARS.

Les échanges sont en cours.

	Questions PAS/PIAL
· Quel bilan d’étape faites-vous de la mise en œuvre des PAS expérimentaux dans notre département ? Quel projet pour la suite ?

· Combien de postes EN et de quelle nature dans chaque PAS ? Ces postes sont-ils pris à moyens constants ou par des créations de postes supplémentaires ? 

· Quelle est la situation des PIAL sur le département ?
	IEN EI
	Un bilan sera effectué en F3SCT comme indiqué précédemment.

28 Interventions du PAS à ce stade (pour information, la moyenne nationale annuelle est de 35 sollicitations par an).

1 poste EN par PAS, accompagné par 1 poste ARS par PAS.

Les postes EN sont des créations sur le programme 140, à prendre en charge dans le cadre de la préparation de la rentrée 2026.

Les PIAL disparaissent progressivement avec la mise en œuvre des PAS. Les coordonnateurs deviennent des gestionnaires pour les AESH dans le même périmètre et les anciens PIAL restent des périmètres de référence pour la mobilisation des AESH.

	Questions DAR : 

· Quels sont les résultats observés sur les élèves accompagné.es dans ces dispositifs ?

· Avez-vous des projets d’extension des DAR ? Si oui, sur quels critères seront-ils déployés ?

· Quelles formations spécifiques sont proposées aux enseignant-es pour intervenir dans ces dispositifs ? Quels sont les prestataires qui accompagnent la mise en œuvre de ces dispositifs ? Quels coûts annuels occasionnent-ils ?
	IEN EI
	Demande de précisions sur la question.

Réflexion en cours.

Des formations sont organisées par des organismes spécialisés du médico-social. Elles sont financées par l’ARS, sans que l’éducation nationale n’ait une visibilité sur le coût annuel.
Organisme : EPSILON.

	Questions formation des enseignant.es spécialisé.es
· Quel est l’état des lieux actuel en termes de besoins d’enseignant.es spécialisé.es dans le département ?

· Comment le département anticipe le manque croissant d’enseignant.es spécialisé.es ?

· Quelles orientations vont être données quant aux départs en formation CAPPEI ?

· Quelles modalités d’accès à la formation DDEEAS cette année pour des collègues volontaires ?

· Quelle anticipation pour l’année à venir suite aux problématiques d’accès aux formations MIN cette année ?
	IEN EI
	27 PE non spécialisés
Les POP CAPPEI et les 4 modalités de formation possibles pour obtenir le CAPPEI.
Départ en formation INSPE et en formation académique et VAEP.

Postes POP avec CAPPEI
Les orientations sont sur des ULIS et LEA
Pas de poste vacant de DACS.
En attente des modalités transmises par la DGESCO (mai / juin).
Demande de précisions sur la question.

	Questions remplacement
· Quel est le taux de remplacement par circo depuis le dernier CSAD ?

· Combien de collègues TR affecté.es en renfort pour des gestions de comportements difficiles d’élèves ? Comment les ISSR sont-ils mis en paiement quand le TR est en renfort ? 

· Quel est le taux de remplacement au sein de l’Ecole Inclusive ? Y a-t-il des quotas de remplacements ? Y a-t-il une priorisation du remplacement au sein de l’EI ?
	DIPER
	Cf réponse ci-dessus.

Au 2 avril 2026 :

DSA = 1 mais pas tous les jours suivant les besoins en remplacement sur la circo. 

Tyrosse = 1 

Mimizan = 3 

DCL = 1 mais pas tous les jours suivant les besoins en remplacement sur la circo.

MDM = 2

Les TR en renfort perçoivent bien des ISSR. Le calcul se fait de la même manière que pour un remplacement classique.

Le suivi du remplacement est effectué par circonscription donc pas de suivi spécial pour l’école inclusive. Les remplacements sont ponctuels. Il n’y a pas de priorisation pour l’EI.


	Questions permutations/POP
· Combien de postes POP dans notre département ont-ils été pourvus ? par des collègues landais ?

· Combien de collègues landais ont obtenu un poste POP pour un autre département ?
	DIPER
	5 postes POP pourvus par des enseignants extérieurs à notre département et 2 enseignants des Landes pris sur des postes POP dans d’autres départements.

	Questions mouvement intradépartemental/PAP
· Quel est le temps de décharge pour l’école du Peyrouat ? de la maternelle de Parentis ? Ce n’est pas précisé sur la fiche de poste.

· Pourquoi les qualifications requises pour des postes de direction ne sont-elles pas les mêmes ? « Une expérience préalable de direction sera appréciée » pour l’école élémentaire du Peyrouat et « Une expérience préalable de direction est vivement souhaitée et une expérience du pilotage pédagogique est appréciée » pour la maternelle de Parentis. L’absence d’exigence d’une expérience de direction pour l’école du Peyrouat nous questionne. 

· Quel sera le calendrier du mouvement intradépartemental ? Peut-il y avoir une partie de la saisie des vœux de mutation dans MVT1D la semaine de la rentrée et pas uniquement pendant les vacances ?
	DIPER
	Décharges Peyrouat et Parentis : 50% de DCOM.

La fiche de poste pour la direction de l’EE Peyrouat est une fiche générique pour les directions en REP.

Les prochaines fiches de postes seront rédigées sur le modèle de la seconde formulation.

Le calendrier est encore prévisionnel. La saisie des voeux débutera après les vacances de printemps.

	Questions formation initiale
-Quel avenir pour l’INSPE de Mont de Marsan ?

-Quand allons-nous connaître le nombre de stagiaires, étudiants en corrélation avec la réforme de la formation initiale ?
	ADASEN


	· Il n’est pas possible de quantifier le nombre de PES (fonctionnaire stagiaire) de l’an prochain (50%, 100% et lauréats issus du concours Licence). Une quarantaine de postes seront réservés comme cette année.

· Deux profils de lauréats seront issus du concours Licence :

3. Niveau licence > élèves fonctionnaires (INSPE + stages chez MAT)

4. Niveau Master > fonctionnaires stagiaires (50% et 100%)

La date d’un prochain conseil de formation pourrait être le 16 juin. A confirmer. Madame Sort pourra répondre aux questions.

	Pacte enseignant :

· Combien de personnels du premier degré sont concernés ?
	DOS


	201 enseignants

	AUTRE :

· Combien de faits établissement ont été rédigés ? 

· Combien de demandes de protection fonctionnelle ont été formulées ? Combien ont été acceptées ? Quels sont les motifs de ces demandes ? 

· Combien de déclarations d’accident depuis le début de l’année ? Quels sont les motifs ?

· Qui peut effectuer un stage dans les écoles ? Elèves de troisième, élèves de seconde, étudiants en université, étudiants étrangers ? Quelle est la procédure ? 

· Quel est le contingent départemental pour l’attribution des congés de formation professionnelle ?

· Comment va s’organiser la formation à la rentrée par les PEMF ? 
	DRH PROX

DAGEFI

IEN IO

DIPER

ADASEN
	Les données ne sont pas communicables.

1er degré – 7 demandes de PF

· 6 acceptées

· 1 Atteinte physique et morale

· 2 Actes de harcèlement

· 3 atteintes morales

· 1 refus

· Plainte déposée contre l’agent en lien avec ses fonctions

Depuis le 01/01/26 : 25 AT : chute (11) accidents de trajet (6), traumatismes (8). Pour 2025 les chiffres détaillés sont dans le RSU disponibles sur l’intranet du rectorat

Les élèves de 3eme, de 2GT mais aussi des étudiants qui souhaitent partir dans les métiers de l’enseignement avec une convention fournie par l’université.

Pour les 3eme, 2GT un courrier qui motive ce choix adressé à l’école. Le directeur de l’école le transmet à l’IEN qui valide ou propose une autre école si le lieu d’accueil n’est pas possible.  

Contingent CFP -> 43 mois comme les années précédentes.

Les PEMF assureront le tutorat des PE stagiaires. Une partie plus importante de leur décharge sera dédiée à la formation à l’INSPE. Il restera une dernière partie dédiée au plan de formation continue.

	· Le poste d’enseignant référent de Saint-Paul-lès-Dax (anciennement occupé par Mme CANIZARES) donné en septembre, sans appel à candidature, n’est pas paru aux postes à profil. Va-t-il paraitre ? Si non, pourquoi ? 

· Qu’est-ce qui motive cette année l’octroi des temps partiels sur autorisation, au regard des arguments avancés les années précédentes ? 

· Poste POP occitan de Tartas : quelle quotité proposée ? Pourquoi proposer deux mi-temps, distincts, sur une école maintenant fusionnée?

· Est-ce que des projets de fusion d’écoles sont travaillés ? 

· Combien de collègues PE 1er degré du 40 ont obtenu le 64 au mouvement INTER ? 

· Combien de collègues du 1er degré ont obtenu le 40 au mouvement INTER?

· Est-ce que tous les postes POP du département ont été pourvus?

· Est-ce que le référent santé mentale des jeunes a été recruté?

· Y aura-t-il de nouveaux dispositifs TPS créés à la rentrée?

· Combien de postes RASED restent non pourvus cette année? Sont-ils susceptibles d'être fermés?

	DIPER
	Madame CANIZARES ne relève pas du 1er degré public mais du 1er degré privé au titre de la participation du privé à ce dispositif d’aide. Donc pas de parution au mouvement.

Cette année, les demandes de temps partiels sont impactées par le calibrage RH et la consommation élevée du département. L’une des conséquences, au bénéfice des enseignants, est un accès plus facile au temps partiel cette année.

Les deux mi-temps nous permettent de pouvoir recruter deux enseignants au lieu d’un.
Pas de projet en cours.
Aucun PE des Landes pour le 64.

10 arrivées dans les Landes suite au mouvement interdépartemental.

1 seul poste POP non pourvu (LEA ST PIERRE DU MONT)

Le recrutement est toujours en cours. 

Pas de nouveaux dispositifs à la rentrée 2026.




